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Les tirailleurs sénégalais. 
 

Activité 1    Lecture.  
 

Les tirailleurs sénégalais formaient partie de l’Armée Coloniale Française, aussi appelée 
« Force Noire », qui a été crée en 1857 et a existé jusqu’en 1960. Bien que le recrutement de 
tirailleurs ne se soit pas limité au Sénégal, c'est dans ce pays que s'est formé en 1857 le 
premier régiment de tirailleurs africains, et rapidement l'ensemble des soldats africains de 
couleur noire qui se battent sous le drapeau français ont été appelés tirailleurs sénégalais. 
On les différenciait ainsi des soldats d'Afrique du Nord, comme les tirailleurs algériens. 
La « pacification » des colonies était leur principale mission. En 1895 ils ont permis la 
conquête de Madagascar. Ils ont participé aux deux guerres mondiales, sur le continent 
africain mais aussi sur le sol français. En 1944, 120 000 soldats venant des 22 pays d’Afrique 
et du Maghreb participent à la libération de la Provence. Mais ils n’ont pas défilé à Paris… 
 

Première guerre mondiale : 200 000 
« sénégalais » se battent pour la 
France. 
 30 000 morts. 

Seconde guerre mondiale : Sur 5 
millions  de mobilisés, l'armée 
française compte 500 000 engagés 
volontaires Africains, Malgaches et 
Maghrébins (178 000 Africains et 
Malgaches, 320 000 Maghrébins). 
 80 000 morts / prisonniers.  

Questions de compréhension : 
 

1. Quelle est la nationalité des tirailleurs sénégalais ? 3 réponses sont attendues… ! 

 
2. Quels ont été leurs fonctions au sein de l’Armée Française ? 

 

3. Quelle est la différence entre « deuxième » et « second(e) » ?? 
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Activité 2     « Les tirailleurs naturalisés »   
Regardez et écoutez cette  vidéo. De quel type de document 
s’agit-il ? 

1. Dites si les affirmations suivantes sont vraies ou fausses : V F 

Daouda Faye Badji reçoit la nationalité française. 

C'est un ancien tirailleur congolais. 

Ils sont 26 à recevoir leurs papiers français officiels à l’Elysée. 

Ils sont un million à vivre en France aujourd’hui. 

2. Complétez le texte en choisissant les informations exactes : 

Daouda Faye Badji est né en   1938     1928   . Ce tirailleur sénégalais est un ancien 

parachutiste qui a servi dans l’armée  sénégalaise    française   . Les tirailleurs sénégalais 

ont été plus de  100 000    400 000   à servir la France pendant  la première guerre mondiale      

les deux conflits mondiaux  en Chine   Indochine  en  Algérie    Centrafrique   . 

3. Qui dit quoi ? Termine les phrases avec les éléments suivants : 

« parlent seulement français » --- « sont nés français » --- « se sont battus pour la France » ---  

« doivent être naturalisés français » --- « ont servi la France dignement » --- « se sont 

mêlés » --- « est donc que justice » 

 

Daouda Faye Badji pense que les tirailleurs sénégalais ________________   . 

 

François Hollande déclare que les soldats qui __________________ et qui y vivent 

__________________________. 

 

Massamba Ndiaye affirme que les tirailleurs sénégalais sont français parce qu'ils 

_________________________. Certains  ________________________. 

Yoro Diaro dit que pendant les batailles, les sangs des Français et des Africains 
_________________ . Ce n'______________________ que les tirailleurs sénégalais 
obtiennent cette reconnaissance de nationalité. 

  

http://information.tv5monde.com/info/la-france-naturalise-28-tirailleurs-senegalais-164591
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Conversation « L’injustice est réparée ». 

a. Quelle(s) injustice(s) ont souffert les tirailleurs sénégalais selon la vidéo ? 

b. Quelles autres injustices ont-ils souffert (en tant que soldat, en tant qu’Africain) ? 

c. Comment comprenez-vous la phrase « L’injustice est réparée » ? Êtes-vous 
d’accord ?  

Activité 3    « Thiaroye 1944, un massacre camouflé » 
Regardez et écoutez cette  vidéo.  

1. Dites si les affirmations suivantes sont vraies ou fausses : V F 

Thiaroye se trouve au Sénégal. 

Les soldats sénégalais ont reçu à temps leur solde. 

Des tirailleurs ont été accusés, jugés et condamnés « à la va vite ».  

L’Etat français a rouvert  le dossier. 

2. Compréhension : 
a. Plusieurs personnes s’expriment dans le reportage, qui sont-elles ? 
b. Comment se sent Yves Abibou ? Pourquoi ? 

 

 

 

 
Activité 4    « Le tirailleur Banania », Karambolage. 

Regardez et écoutez cette  vidéo. 

1. Dans l’imaginaire populaire, quelles sont les 
caractéristiques du tirailleur sénégalais ? 

2. Souvenez-vous de la première vidéo : pensez-vous que le 
travail de mémoire soit suffisant ?  

3. Pouvez-vous évoquer des éléments peu glorieux de 
l’histoire de votre pays ? Desquels parle-t-on le plus, et 
desquels pensez-vous qu’on ne parle peut-être pas assez ? 

4. Connaissez-vous des publicités racistes ? Pensez à la sous-
représentation de certains « types » dans la publicité : est-
ce que ça aussi c’est du racisme ? 

En 2012 François Hollande est le premier responsable politique à parler de ces événements, mais il 
évoque seulement 35 morts.  

Au Sénégal, le 23 août est la Journée du tirailleur, et le 1er décembre on commémore le massacre. 

https://www.youtube.com/watch?v=tznmSpjSW8A
https://www.youtube.com/watch?v=a2L0jp12deg

